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QUARTIER JARDINS DE L'AGORA

COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ (CRAC)
ANNÉE 2022

La société d’économie mixte Normandie Aménagement, a été désignée en qualité de concessionnaire de
la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) nommée « Les jardins de l’Agora » par délibération du conseil
communautaire du 21 décembre 2012. La concession a été notifiée le 02 avril 2013, pour une durée de
onze ans, jusqu’au 31 décembre 2023. 

Un  avenant  n°1  au  traité  de  concession  a  été  signé  le  23  décembre  2019  pour  acter  une  pause
opérationnelle du projet. Un avenant n°2, signé le 23 février 2022, prolonge la durée de concession de 2
ans portant la fin de la concession au 31 décembre 2025 et fixant les conditions, notamment financières. 

La note de conjoncture et le bilan financier annexés à la présente délibération font état des avancées de
l’aménagement de la ZAC en 2022 et détaillent les évolutions des dépenses et des recettes du bilan par
rapport  à  l’année dernière.  L’augmentation du coût prévisionnel  des travaux n’est  que partiellement
compensée par la hausse des prix de cessions prévisionnels. Ainsi le bilan d’aménagement est déficitaire
à hauteur 326 000 €, à charge de l’aménageur.

A la fin de l’année 2022, la chambre 7, la quasi totalité de la chambre 3 (sauf deux macro-lots et deux
terrains à bâtir) et la chambre 4 sont achevées et habitées. Le Groupe Réalités a démarré le chantier de la
maison témoin en chambre 3 en novembre 2022.

La commercialisation se poursuit avec la signature de réservation et/ou de promesses de vente :

• sur la chambre 3, un programme porté par Presqu’île Habitat pour 35 logements locatifs sociaux
est en cours d’étude ; ainsi qu’un programme de 5 maisons de ville porté par Bessin Pavillon ;

• sur la chambre 5, avec des opérations plus denses en logements avec le groupe Edouard Denis
pour un programme de 47 logements en intermédiaires et maisons de ville actuellement en cours
de commercialisation; et avec 3F Normanvie avec pour un programme de 62 logements en locatif
social ;

• sur la chambre 8, avec Logimanche pour la réalisation de 20 maisons en PSLA ;
• sur  la  chambre  9  pour  la  réalisation  d’un  programme  de  36  logements  intermédiaires  par

Européan Homes.

En 2023, la viabilisation des chambres 1-2 a été réalisée permettant le démarrage de la construction de la
première phase de maisons en bois portée par le groupe Réalités, et celle de la chambre 8 a été initiée
pour accueillir les logements de Logimanche. Les études pour la réalisation d’un terminus bus ont été
lancées et se poursuivront en 2024.

L’année  2024  sera  aussi  consacrée  à  la  viabilisation  des  chambres  9  et  5,  afin  de  permettre  la
construction des projets immobiliers, à la commercialisation des derniers terrains à bâtir et au travail de
programmation sur la dernière chambre de la ZAC, (n° 6). 

Le conseil municipal est invité à approuver le compte rendu annuel à la collectivité de l’année 2022 de la
concession d’aménagement de la ZAC Tôt Sud Margannes.



Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°3  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  prend
connaissance du rapport.

Heure de vote : 19h57 Nombre de votants : 55
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 4

Gilbert LEPOITTEVIN
Valérie VARENNE
Patrice MARTIN
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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